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Abstract 
 

En Afrique subsaharienne, les zones agricoles et rurales abritent  plus de trois quarts de la 
population et contribuent pour la grande part à l’emploi, au PIB, aux recettes d’exportations et 
à l’offre alimentaire. Dès lors, le financement des activités  qui se développent dans ces zones 
constitue  un facteur  déterminant  dans la réduction de la pauvreté.  Le recul du financement 
bancaire, suite à la libéralisation financière (de par la restructuration des banques agricoles et 
de développement), a accentué la faiblesse des services financiers dans ces zones. Cette 
situation a suscité un intérêt croissant pour  la microfinance dans le financement et la 
promotion de la petite entreprise agricole et rurale  présentée comme  le pilier  de la croissance 
économique. Cependant, malgré sa forte contribution, la microfinance est limitée dans ses 
apports. L’une des principales limites concerne  l’inadéquation entre la gamme des services 
financiers offerts par les IMF et les besoins spécifiques du financement agricole et rural. Dans 
ce papier, nous abordons cette problématique en essayant d’analyser dans quelle mesure 
améliorer la contribution de la microfinance au financement agricole et rural au Burundi et 
dans quelle mesure les politiques publiques peuvent contribuer à cet objectif. 
 
 

JEL : C13, G20, G21, G32, Q12, Q14, O23 
 
 

Mots clés: offre de services financiers, demande de services financiers, microfinance, 
financement de l’agriculture, politiques de développement, efficience. 
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Introduction  
 

Le financement agricole et rural est une composante importante des stratégies de 
développement adoptées par les pays du Sud depuis la fin des années 1950 (Yaron, Benjamin, 
Charitenko, 1998). Ce qui se justifie par l’importance des zones agricoles et rurales dans 
différentes économies. En Afrique subsaharienne, lesdites zones abritent trois quart de la 
population, génèrent 70 à 80 pour cent de l’emploi, 40 à 60 pour cent du PNB, 80 à 90 pour 
cent des recettes d’exportation et 80 à 90 pour cent de l’offre alimentaire (World Bank, 1998). 
  
L’échec des interventions directes sur les marchés financiers ruraux (Von Pischke, Adams, 
Donald,  1983), qui ont marqué les années 60 et 70, a suscité des réformes importantes à partir 
des années 80. Le but étant le développement d’une intermédiation financière plus efficace,  
dans l’optique de l’argument développé par Adams (1984) cité dans Armendariz et Morduch 
(2005) comme quoi les marchés financiers ruraux sont compétitifs. C’est  dans ce contexte de 
libéralisation financière, qui s’est par ailleurs accompagné d’un recul du financement bancaire 
dans le secteur agricole et rural, que s’est développée la microfinance (Wampfler, 2001 ; 
Lesaffre, 2000).  
 

Les forts développements de la microfinance au cours des trois dernières décennies poussent 
nombre d’auteurs et organisations internationales du développement (Seibel, 2007 ; World 
Bank, 1998) à miser  sur son rôle dans le développement des zones agricoles et rurales en 
Afrique subsaharienne. Cependant, malgré sa forte contribution, la microfinance est encore 
limitée dans ses apports. L’une des limites principales concerne l’inadéquation entre la gamme 
des services financiers offerts par les IMF et les besoins  spécifiques du financement agricole 
et rural. C’est pour cette raison que nous avons choisi de nous pencher sur cette problématique 
dans le contexte du Burundi, dans le but d’analyser dans quelle mesure améliorer la 
contribution de la microfinance au financement agricole et rural et dans quelle mesure les 
politiques publiques peuvent  contribuer à cet objectif3. Cette problématique revêt un intérêt 
particulier dans ce pays  étant donné que le secteur agricole est le pilier de son économie 
(section 1.2). Cependant, les analyses décrivent ce secteur  comme étant faiblement monétisé, 
peu orienté vers le marché, etc. Ceci souligne la nécessité d’un système de financement adapté 
aux besoins des producteurs, en vue de financer l’intensification, la modernisation et 
l’innovation technique et organisationnelle. Dans ce contexte, s’interroger sur l’intérêt que les 
politiques de développement agricole et rural accordent à la microfinance semble justifié.  
 

Nous avons structuré ce papier en cinq parties. Dans la première partie consacrée aux aspects 
généraux sur le Burundi, nous esquisserons la problématique du financement agricole. Dans la 
deuxième partie, nous situerons la microfinance face aux spécificités  du financement agricole 
et rural. Dans la troisième partie, nous questionnerons la contribution de la microfinance face à 
la complexité des besoins, en nous appuyant sur quelques résultats empiriques. Dans la 

                                                 
3 Deux  approches semblent envisageables : soit une intégration de la microfinance dans les politiques de 
développement agricole et rural; soit passer par des apports des politiques publiques aux actions de la 
microfinance en vue de renforcer sa contribution dans le développement agricole et rural. Dans le cas du Burundi, 
la politique de développement agricole et rural intègre la microfinance comme une des sources importantes de 
financement. Cependant,  le développement de la microfinance et le développement agricole et rural relèvent de 
niveaux institutionnels distincts. Dès lors, c’est la deuxième approche qui nous semble correspondre mieux à 
l’esprit des politiques sectorielles et générales de développement agricole et rural. Par ailleurs, l’étendue de la 
notion de politique de développement nous oblige à délimiter les domaines  potentiels à traiter dans cette 
recherche : politiques sectorielles et générales de  développement agricole et rural, de crédit,  de fiscalité, de 
stabilité macroéconomique, aide publique au développement, et enfin cadre réglementaire.  
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quatrième partie, nous traiterons du rôle potentiel de l’Etat. Dans la cinquième partie, nous 
exposerons nos pistes et  méthodologie de recherche.  
 

1. Aspects  généraux  sur le Burundi. 
 

Cette section traite des évolutions récentes en matière sociale, politique et économique d’une 
part, du cadre institutionnel de la production et du financement agricoles d’autre part. 
 

1.1. Contexte social, politique et économique global 
 

Du point de vue géographique, le Burundi est un trait d’union entre l’Afrique Centrale et 
l’Afrique Orientale. Il fait frontière avec la RDC à l’Ouest, le Rwanda au Nord et la Tanzanie 
au Sud et à l’Est. C’est  un petit pays  couvrant  une superficie de  27. 834 km2 dont  2.700 
km2  pour les lacs et 23. 500  km2de terres potentiellement agricoles. Sa population est estimée 
à 7.600. 000 habitants en 2005. La densité démographique moyenne est de 297 habitants au 
km2 mais atteint parfois 500 habitants au km2 dans les provinces du Nord, de l’Ouest et du 
Centre. La croissance annuelle de la population est de 3 pour cent. Cette densité fait du 
Burundi le 2ème pays le plus peuplé d’Afrique.  
 

Du point de vue historique, depuis son accession à l’indépendance en 1962, le Burundi a été 
marqué par des crises socio- politiques et des violences cycliques. Les évolutions politiques 
récentes ont été marquées par les pourparlers de paix inter burundais  conclus à Arusha, en 
Tanzanie, en août 2000. La mise en place des institutions de transition en 2001, la conclusion 
des accords de cessation des hostilités avec les mouvements armés en 2003,  un consensus sur 
un projet de constitution et l’achèvement de la transition en août 2005 ont  permis 
l’installation d’institutions démocratiquement élues. Ce stade a consacré le retour à la stabilité 
dans la majeure partie du pays. L’intégration vraisemblablement imminente du dernier 
mouvement rebelle (FNL) au sein du gouvernement devrait permettre de progresser en matière 
des réformes institutionnelles initiées dans le cadre de la réconciliation. 
 

Sur le plan économique et social, à  la suite de la crise qui a éclaté en 1993, les effets 
conjugués de la destruction du capital productif, des déplacements massifs de la population et 
de la baisse de l’aide publique au développement ont entraîné de lourdes conséquences. Selon 
le Ministère de la planification du développement et de la reconstruction (MPDR, 2006), 
depuis la crise, le PIB a baissé en moyenne de 3 pour cent par an, portant la chute globale de la 
production à 30 pour cent  jusqu’en 2005. Cette régression a entraîné une réduction du revenu 
par tête ; celui-ci n'était plus que de 83 dollars en 2004, alors qu’il était de 214 dollars  en 
1991. Le niveau de revenu par habitant (inférieur à 100 dollars) place le Burundi nettement en 
deçà de la moyenne de l’Afrique subsaharienne qui est de 500 dollars et au 5ème rang  des pays 
les plus pauvres du monde.  
 

Le secteur social a été gravement affecté par la situation de conflit, la baisse de la production 
s’étant traduite par l’aggravation de la pauvreté. La population vivant en dessous du seuil de 
pauvreté atteint un taux de 68 pour cent en 2005, alors que ce taux n’était que de 33 pour cent 
en 1990. L’aggravation de la pauvreté s’est traduite également par une limitation de l’accès de 
la population burundaise aux infrastructures sociales de base. Les régressions sont enregistrées 
dans tous les secteurs (scolarisation, couverture vaccinale, accès aux infrastructures sanitaires, 
couverture en eau potables, etc.). A cela, s’ajoute l’expansion des pandémies du SIDA et de la 
malaria, le déplacement de populations à l’intérieur comme à l’extérieur du pays (soit 18 pour 
cent de la population totale en 2005)  vivant dans des conditions déplorables, etc.  L’espérance 
de vie a baissé de 51 ans en 1993 à moins de 42 ans en 2005. Selon le dernier classement du 
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PNUD (2007-2008), le Burundi avait  un IDH de 0,413 et  occupait la 167ème place sur 177 
pays en  2005.  
 

Globalement, le retour d’une stabilité politique permet d’envisager la mise en place de vrais 
projets. C’est ainsi qu’en 2006, le gouvernement a fait élaborer un cadre stratégique de lutte 
contre la pauvreté (CSLP 2006-2010), lequel vise à apporter des solutions aux différents 
problèmes auxquels le pays est confronté. Ce CSLP est articulé autour de quatre axes à savoir, 
(i) l’amélioration de la gouvernance et la sécurité ; (ii) la promotion d’une croissance 
économique durable et équitable ; (iii) le développement du capital humain ; et (iv) la lutte 
contre le VIH/SIDA. Néanmoins, le contexte reste extrêmement difficile pour  quatre raisons 
majeures qui ne seront pas détaillées dans ce papier. Il s’agit de l’instabilité 
macroéconomique, l’instabilité institutionnelle, les obstacles structurels à la croissance et le 
problème d’infrastructures. Cette recherche permettra entre autres de cerner le potentiel de 
contribution de la microfinance à la mise en œuvre du CSLP, notamment à travers l’axe 
consacré à la croissance économique, laquelle repose principalement sur le secteur agricole.  
 

1.2. Le cadre institutionnel de la production et du financement agricoles au Burundi 
 

Le cadre institutionnel est analysé en relation avec les statistiques de la production agricole 
d’une part, les sources de financement d’autre part. 
 

Les statistiques du Ministère de l’agriculture et de l’élevage (MINAGRI, 2006) montrent une 
forte dépendance de l’économie  burundaise  à l’égard  du secteur agricole et rural qui abrite 
91 pour cent de la population, procure plus de 90 pour cent des emplois, contribue pour plus 
de 50 pour cent au PIB, fournit 95 pour cent de l’offre alimentaire et plus de 95 pour cent des 
recettes d’exportation. Ce secteur est considéré comme le garant de la sécurité alimentaire, le 
poumon de l’économie nationale et familiale et le moteur de la croissance économique. 
Cependant, il est essentiellement caractérisé par une agriculture de subsistance, pratiquée par 
environ 1,2 millions de ménages faiblement monétarisés et exploitant chacun 0,5 ha en 
moyenne. La production agricole est fortement tributaire des facteurs naturels (terres, pluies). 
En effet, la mécanisation est  pratiquement inexistante. 
  
Les cultures vivrières dont les productions sont essentiellement destinées à 
l’autoconsommation des ménages occupent 90 pour cent des superficies cultivées, contribuent 
à 46 pour cent du PIB et 84 pour cent des emplois. Elles sont constituées, par ordre 
d’importance du volume produit, par la banane, les tubercules et racines (patate douce, 
manioc, colocase, pomme de terre), les légumineuses (haricot, petit pois), les céréales (maïs, 
riz, blé, sorgho, éleusine), les légumes et fruits ainsi que les oléagineux (palmier à huile, 
tournesol, soja). Toutefois, ces cultures revêtent un potentiel de  commercialisation. D’une 
part, la prépondérance de l’autoconsommation est attribuée à l’étroitesse du marché local et la 
faible monétisation du milieu rural. D’autre part, l’Etat compte sur nombre de ces cultures 
pour promouvoir des exportations « non traditionnelles ».   
 

Les cultures industrielles (café principalement, thé, coton, palmier à huile, canne à sucre, 
tabac) occupent 10 pour cent des terres cultivées, contribuent à 4 pour cent du PIB, 6 pour cent 
des emplois et fournissent plus 90 pour cent des recettes d’exportation. A côté de quelques 
blocs industriels, l’essentiel de ces cultures est constitué par de petites exploitations familiales. 
 

 Les productions pastorale, halieutique et arboricole regorgent de fortes potentialités mais sont 
peu développées. Leur contribution  respective au PIB n’est  que de 5 pour cent,  2 pour cent 
et  2 pour cent.  
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Avant la crise de 1993, le Burundi avait une autosuffisance alimentaire et n’importait que 
quelques produits de complément pour 5 pour cent (MINAGRI, 2006). Aujourd’hui, le déficit 
alimentaire dépasse 20 pour cent. En conséquence, 68 pour cent des ménages sont classés en 
situation d’insécurité alimentaire, 16 pour cent en situation d’insécurité alimentaire chronique, 
11 pour cent faiblement vulnérables et seulement 5 pour cent sans problème de sécurité 
alimentaire.  Dans ce contexte, le financement du développement agricole constitue un enjeu 
très important.  
 

En ce qui concerne le financement, il peut être apprécié  selon deux niveaux qui se rapportent 
respectivement à l’ensemble des actions publiques et des initiatives non publiques.  Les 
actions publiques sont opérationnelles à travers les services d’Etat. Des dotations budgétaires 
couvrent à la fois des dépenses courantes et des dépenses d’investissement. Mais deux points 
essentiels méritent d’être soulignés. Le premier est la marginalisation du secteur agricole dans 
les exercices budgétaires ; ce secteur reçoit généralement 2 pour cent du budget national alors 
que même le NEPAD (Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique) situe le seuil 
à 10 pour cent au moins. Le deuxième point est le recul important des dépenses 
d’investissements agricoles (Angoran, 2004), dû à la chute du taux global d’investissement 
public qui est  passé de 14 pour cent du PIB en 1993 à  6 pour cent du PIB en 2005. 
 

Quant aux initiatives non publiques, il est  nécessaire de caractériser le système financier 
d’abord. Ce dernier est constitué de 7 banques commerciales, 6 établissements financiers  dont 
une banque  nationale de développement économique (BNDE) ainsi que 28 IMF qui étaient 
agréées en janvier 2008. Concernant l’implication des institutions financières dans le secteur 
agricole et rural, nous abordons l’apport des banques, celui des IMF sera évoqué dans la 
section 3. Des calculs basés sur les statistiques de la Banque Centrale sur  la répartition du 
crédit par secteur d’activité  révèlent qu’entre 2003 et 2007, la  part du secteur agricole dans le 
crédit des banques commerciales, en dehors des cultures industrielles dont essentiellement le 
café, se situait en dessous de 1 pour cent. L’essentiel des crédits bancaires accordés au secteur 
agricole transite par  les sociétés agro-industrielles sous forme de lignes  publiques de crédit 
agricole, portant essentiellement sur  le café, le thé et le coton. 
 

Des résultats intéressants sont observés de la part de la banque de développement (BNDE) qui 
est la seule banque qui participe activement au financement des activités agricoles 
(agriculture, élevage, petit équipement agricole, crédit de campagne agricole). Des calculs 
basés sur les rapports annuels de 2002 à 2006 indiquent que, hors campagne café, l’agriculture 
représente en moyenne 30 pour cent des crédits de cette  banque. Mais 99 pour cent sont des 
crédits à court terme et le montant moyen est seulement de 360.000 FBu. La modicité de ce 
montant révèle l’inadaptation par rapport aux besoins d’investissement. De plus, ces crédits 
sont assujettis à des garanties dont ne disposent généralement pas les petits producteurs. Aussi, 
à part son siège situé à la capitale depuis sa création en 1967, la BNDE ne dispose que d’une 
seule agence à l’intérieur du pays depuis 2005. Ceci implique une limite importante en termes 
de couverture géographique.  
 

Par ailleurs, le potentiel de la BNDE est limité par rapport aux banques commerciales. Des 
comparaisons portant sur la période de 2003 à 2006 révèlent que le volume de crédit global de 
cette banque est seulement de 6,5 pour cent par rapport aux banques commerciales. La 
conséquence en est que la part du secteur agricole dans  le crédit du système bancaire global se 
réduit en moyenne à  3 pour cent  par an sur la période considérée. 
 

Nous clôturons ce point en explicitant les segments auxquels s’intéresse cette recherche. Pour 
cela, il faudrait d’abord rappeler que  la libéralisation  agricole démantèle les lignes publiques 
de crédit agricoles et aboutit à la raréfaction du crédit agricole (Wampfler, Lapenu, 2002). 
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Dans le cas du Burundi, des politiques de libéralisation  agricole sont entreprises depuis 2005. 
En se référant à la classification des besoins de financement établie par  Lapenu (2001)  et 
présentée à la section 3, cette libéralisation  aboutit à de nouveaux  besoins financiers pour les 
organisations de producteurs agricoles (OPA) et des  entrepreneurs agricoles. Notre réflexion 
n’est pas spécialement dirigée vers ces nouveaux besoins financiers liés à la libéralisation. 
Comme le souligne le Conseil Wallonie-Bruxelles de la coopération internationale (CWBCI, 
2007), ces politiques ne sont pas suffisamment avancées pour qu’on puisse en évaluer 
l’impact. Mais  les conclusions de cette recherche permettront de réfléchir déjà à l’efficacité 
des mécanismes de financement envisagés  dans le contexte de la libéralisation, notamment la 
constitution des OPA, vu  la faible monétisation du milieu rural.   
 

Ensuite, il faut souligner que les possibilités de crédit en zones rurales sont limitées. En effet, 
les structures de financement du monde rural se limitent à une banque (BNDE) et quelques 
IMF, ne couvrant pas l'ensemble du territoire national (Angoran, 2004). Cette  recherche vise à 
analyser comment étendre l’accès au financement pour la petite entreprise familiale et la 
micro- entreprise du secteur agricole au niveau des IMF.  
 

2. La microfinance face aux spécificités du financement agricole et rural 
 

En Afrique subsaharienne, le processus de  libéralisation économique et financière a eu un 
impact sur le financement agricole et rural. La restructuration des banques agricoles et de 
développement a entraîné la fermeture totale de la plupart d’entre elles. A titre illustratif, 
autour des années 60/70, chaque pays de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA) disposait d'une banque agricole et d'une banque de développement. Suite à 
l’ajustement, sur quatorze banques, seules 3 banques agricoles et une banque de développement 
ont survécu et se sont développées. Ces banques avaient  accumulé des impayés qui ont fini par 
absorber leurs fonds propres par la mise en œuvre des provisions et ont provoqué leur faillite 
(Lesaffre, 2000). 
 

Quant aux banques commerciales, l’auteur précité souligne une série d’éléments  qui expliquent  
leur faible implication dans le financement agricole et rural. Parmi ceux-là, figurent 
principalement la non maîtrise des risques agricoles ; la méconnaissance du milieu rural ; la 
priorité aux cultures de rente; l’absence de ressources longues ; l’absence de garanties, etc.   
Ainsi, selon Lesaffre (2000), seulement 14 pour cent de l’offre globale de crédit va au secteur 
agricole des pays de l’UEMOA. Ce sont surtout des crédits de campagne à court terme dont 
l’essentiel est fourni par les banques commerciales  (92 pour cent) contre seulement 5 pour 
cent  pour les banques de développement. 
 

Dans ce contexte, le développement de la microfinance a été perçu comme un moyen 
d’accroître l’offre de financement agricole et rural. Cependant, Lesaffre (2000) et d’autres 
auteurs tels que Wampfler et Lapenu (2002); Diagne et Zeller (2001) ; Lapenu (2008),  
relèvent des spécificités du monde agricole et rural qui expliquent la prudence des IMF. Selon 
Lapenu (2008), le monde rural est caractérisé par une approche géographique et territoriale 
(zones à faible densité de population, éloignées des centres urbains, dont l’activité principale 
se focalise autour de l’agriculture). Le monde agricole est caractérisé davantage par une 
approche sectorielle et économique centrée sur les caractéristiques propres de l’activité 
agricole et de ses contraintes. Tant par l’approche territoriale que par l’approche sectorielle, le 
financement rural se révèle généralement difficile, coûteux et risqué.  
 

En compilant plusieurs sources, tels que Lapenu (2008), Nagarajan et Meyer (2005), World 
Bank (1998), cinq raisons principales sont identifiées pour expliquer ces difficultés de 
financement. 
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Une première raison réside dans la dispersion territoriale, l’éloignement et l’hétérogénéité des 
populations, la faiblesse des infrastructures de transports et de communication, parfois la 
faible densité des populations  et un enclavement important, qui rendent coûteux l’accès aux 
services financiers et le développement d’un maillage territorial.  
 

Une deuxième raison est liée à l’importance des risques des activités agricoles, surtout 
exogènes,  comme les aléas climatiques, les épizooties ainsi que les risques économiques liés à 
l’incertitude au niveau des débouchés et des prix des produits agricoles. Leur faible rentabilité, 
leur relative «spécialisation» et le risque «covariant» qu’elle  induit conduisent souvent à un 
faible niveau de revenu.  
 

Une troisième raison est la faiblesse des ressources humaines (faible niveau de formation et 
peu d’incitation pour les personnes formées à travailler en zones rurales) compliquant le 
développement d’une offre locale de services. 
 

Une quatrième raison réside dans le manque de garanties appropriées et les cadres 
règlementaires, légaux et politiques peu favorables, fragilisant les transactions financières, en 
particulier le problème de la fiabilité juridique ou même de l’existence des titres fonciers. 
 

Une cinquième raison est relative à la «culture du crédit », où le prêt est parfois confondu avec 
un don, du fait des antécédents institutionnels en matière de crédit (banques publiques de 
développement) et qui se retrouve encore parfois à l’heure actuelle lors de périodes électorales 
ou dans des positions populistes de certains gouvernements, compliquant les remboursements 
des prêts.  
 

Aux cinq raisons précédentes, il nous semble important d’en ajouter une sixième à savoir  la 
faible organisation au plan professionnel de la plupart des filières agricoles; l’existence de 
bonnes organisations professionnelles offrirait des assurances d’encadrement et des 
possibilités de garantie corporative.  
 

Pour ces raisons, les marchés financiers ruraux et agricoles sont contraints par des coûts de 
transactions élevés et des risques importants qui freinent le développement des services 
financiers. Le financement agricole et rural présente donc des contraintes spécifiques 
(Wampfler, 2000). L’investissement est à la fois risqué et exigeant, il faut que des sommes 
importantes soient bloquées sur une longue durée. Or, « sauf cas particulier des zones rurales 
particulièrement riches et denses en population, l’épargne collectée en milieu rural est de 
faible montant. Elle s’opère sur des dépôts à vue avec des cycles importants peu en phase avec 
les besoins en ressources pour l’activité de crédit […]» (Agence Française de Développement, 
2003, citée par Lapenu, 2008). 
 

Selon Hanning et Braun (1999) cités par Fiebig (2001), les risques auxquels doivent faire face 
les IMF intervenant dans l’agriculture peuvent être classés en quatre catégories.  En premier 
lieu, il  s’agit des risques liés au crédit (cas des problèmes de recouvrement de crédit découlant 
surtout de causes exogènes).  En deuxième lieu, il y a  les risques de liquidité et de taux 
d’intérêt (volume de crédits sollicités en déséquilibre avec le volume d’épargne mobilisé et 
taux inadéquat au regard de la rentabilité intrinsèque des activités agricoles).  En troisième  
lieu, il y a  les risques de gestion (par exemple les IMF fortement subventionnées peuvent être 
moins rigoureuses dans le choix des demandes à financer). En quatrième lieu, il y a les  
risques de gouvernance.  
 

Ainsi, pour les institutions de microfinance, il y a un haut risque à financer l’agriculture et ceci 
explique leur prudence (Diagne, Zeller, 2001). Mais dans les cas où elles acceptent de la 
financer, les IMF adoptent un certain nombre de stratégies de minimisation de risque parmi 
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lesquelles figurent la réduction du montant des crédits alloués, la concentration sur les crédits 
de court terme, la diversification du portefeuille des prêts et la priorité accordée aux grandes 
exploitations agricoles au détriment des petits paysans (Yaron, 1992 ; Servet, 1996 ; 
Wampfler, 2000). La mise en œuvre de ces stratégies de minimisation de risque dans un 
environnement économique caractérisé par la rareté des ressources financières de long terme 
conduit souvent les IMF à offrir des produits et services inadaptés aux besoins réels de 
financement de l’agriculture (Kodjo et al., 2003) tels qu’ils seront présentés à  la section 3. 
 

3. Interrogations sur la contribution de la microfinance : typologie des besoins de 

financement et quelques résultats empiriques dans l’UEMOA et au Burundi. 
 

La section précédente suscite une série d’interrogations quant à la contribution réelle de la 
microfinance au financement agricole. Quel modèle de microfinance promouvoir et à quel 
point l’offre de services financiers en zones rurales peut-elle être compatible avec les 
standards de la microfinance ? Quelle est la nature des besoins de financement agricole qui 
sont couverts par quels types d’acteurs de la microfinance ? Quels sont les besoins que cette 
dernière pourrait encore potentiellement couvrir ? D’un côté, ces questions renvoient  au débat 
entre les visions commerciale et sociale de la microfinance. D’un autre côté, si l’on admet 
qu’il existe un trou dans le financement agricole, lequel  représente un potentiel pour la 
microfinance, ceci implique une interrogation quant au rôle des acteurs publics étant donné la 
prudence des IMF à s’engager dans cette activité.  
 

Les développements ultérieurs de cette recherche reposeront substantiellement sur ces 
interrogations. La suite de cette section est consacrée à la typologie des besoins de 
financement agricole et quelques résultats empiriques sur la contribution de la microfinance 
dans l’UEMOA et au Burundi. 
 

Les besoins de financement agricole et rural sont importants et complexes. A partir d’une 
revue rédigée par Lapenu (2001), il y a lieu de distinguer ces besoins en deux grandes 
catégories. Notre recherche est centrée sur la première catégorie, puisque dans le cas du 
Burundi, la deuxième est une conséquence prévisible des politiques de libéralisation agricole 
entreprises depuis 2005 et dont l’impact ne peut pas déjà être évalué. 
 

La première catégorie est constituée de besoins « classiques » de l’agriculture familiale, 
pouvant être subdivisés en cinq principaux types. Il s’agit de besoins à court terme, de besoins 
à moyen et long terme, de besoins non productifs, de besoins d’épargne, et enfin, de besoins 
d’assurance. En plus de ces besoins énumérés par C. Lapenu, Wampfler (2001) souligne  
l’importance des besoins en infrastructures et en services d’appui. L’absence de ces services et 
infrastructures limite fortement l’effet des autres mesures d’appui à l’activité agricole 
(Binswanger, 1989, cité par  World Bank, 2008). 
 

La deuxième catégorie est liée au vide laissé par  le retrait de l’Etat dans certaines filières de 
production. Il s’agit de nouveaux besoins des organisations professionnelles et des 
entrepreneurs agricoles pour dynamiser le tissu agricole en soutenant l’entreprenariat.  
 

Un point commun à souligner pour les différents types de besoins, un peu moins pour  les 
besoins à court terme,  concerne l’importance des volumes de financement requis pour les 
stocks d’intrants, les fonds de roulement, l’investissement, l’innovation, etc. 
 

Concernant la contribution de la microfinance, des études sur  l’UEMOA révèlent des résultats 
assez intéressants. Certes, il y a une contribution importante de la microfinance  puisque les 
crédits peuvent représenter entre 10 pour cent et 49 pour cent du volume global de crédit total  
des IMF selon les pays. Ainsi  sur un montant de crédit total de 66 milliards de FCFA en 1997, 
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les IMF auraient  octroyé environ 20 milliards FCFA à des activités agricoles, soit un tiers de 
leur portefeuille global (Deram, Riezenthaler, Wampfler, 1999 ; Wampfler, 2001 ; Lesaffre, 
2000 ; Lapenu, 2001). 
 

Néanmoins, ces études relèvent des limites importantes. Une première limite est la focalisation 
sur les besoins à court terme (85 à 90 pour cents des crédits octroyés à l’agriculture). Ces 
institutions ont des capacités limitées pour répondre aux autres types de besoins. Une 
deuxième limite est la modicité des crédits offerts face aux besoins de financement de 
l’agriculture. A titre illustratif, au Bénin, la contribution de la microfinance à l’agriculture était 
de l’ordre de 6 milliards de FCFA en 1997, alors que les besoins de financement de la seule 
filière coton étaient de 30 à 40 milliards, dont environ 10 milliards pour la seule production. 
Les montants moyens des crédits (de 50. 000 FCFA à 300. 000 FCFA) sont jugés trop 
modestes pour financer l’investissement productif.  
 

Dans le cas du Burundi, au  cours d’une étude exploratoire4, nous avons rencontré la plupart 
des  IMF ayant vocation à financer l’agriculture, réparties dans différentes régions (Nord, Sud, 
Centre, Ouest). D’emblée, on peut mentionner que le taux de pénétration au niveau du secteur 
(c’est à dire le rapport entre le nombre de clients et la population cible) est seulement de 10 
pour cent, et il est encore plus faible en milieu rural (World Women Banking, 2007). A part le 
réseau des COOPEC créé en 1984 et qui couvre le territoire national, la majorité de ces 
institutions ont une expérience assez récente. Certaines d’entre elles ont une base régionale 
limitée à quelques provinces. D’autres sont limitées à une seule province ;  et d’autres de taille 
encore plus petite opèrent dans une seule commune.  
 

De manière générale, au travers de nos entretiens avec les dirigeants des différentes 
institutions,  nous avons conclu que le secteur agricole est moins desservi. De plus, le crédit 
moyen au niveau du secteur est de faible montant. Il s’élevait à 181. 000 FBu (180$US) et  
138. 050 FBu (130 $US)  respectivement en 2004 et en 2005. Mais de ce montant, il y a lieu 
de déduire  la part destinée aux secteurs autres que l’agriculture. De plus, une IMF de taille 
importante, en l’occurrence la Coopérative d’Epargne et de Crédit Mutuel (CECM),  se limite 
largement au petit commerce urbain. Dans ce contexte, on se rend finalement compte que le 
montant réellement destiné au crédit agricole est clairement limité pour permettre des 
investissements de moyen et long terme.  
 

Les sections précédentes montrent les limites pour la microfinance en tant qu’outil de 
financement agricole, ce qui renforce la pertinence des questions sur les modèles et le 
potentiel de cet outil ainsi que le rôle des acteurs publics pour améliorer le financement 
agricole. A ce sujet, des plaidoiries en faveur du retour de l’argent public (Bastiaensen, 
Marchetti, 2007 ; Laurence, 2008) sont enregistrées. La section suivante est consacrée aux 
arguments théoriques pour appuyer une intervention possible de l’Etat.  
 

4. Rôle potentiel pour l’Etat  
 

Dans cette section, nous nous  référons à une  construction théorique  proposée par Lapenu  
(2000). Les arguments présentés étaient déjà largement présents chez  Hoff et Stiglitz (1990) 
dans leur  théorie de l’économie de l’organisation rurale. Cette section traite de deux points 
consacrés aux défaillances de marché d’une part, aux  problèmes d’iniquité et aux modèles 

                                                 
4 Dans  le cadre d’une mission réalisée pour le compte du  GRAP-OSC entre janvier et février 2008, portant sur  
une « proposition d’axes d’intervention en appui à une politique de microfinance au Burundi », nous avons 
effectué 22 entretiens avec des dirigeants de 16 IMF et des acteurs publics sur le financement agricole et rural. 
Les résultats présentés dans cette section sont basés sur ces entretiens et  sur la documentation relative à  
l’évolution générale du secteur de la microfinance.  
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d’intervention possibles de l’Etat d’autre part. Le point de départ en est la classification des 
fonctions de l’Etat (tableau n°1).  
 

       Tableau n°1 : Les fonctions de l’Etat5 

 

 Corriger les échecs du marché Améliorer  l’équité 
Fonctions 
minimales 
 

Fournir des biens publics purs (défense, loi et ordre, droits de 
propriété, gestion macroéconomique, santé publique). 
 

Protéger les pauvres 
(Programmes anti-
pauvreté, secours 
face au désastre) 
 

Fonctions 
intermédiaires 
 

Corriger les   
externalités (éducation 
de base, protection 
environnementale). 
 

Réguler le 
monopole 
(régulation des 
services publics, 
politique anti-
trust) 
 

Surmonter 
l’imperfection 
d’information 
(assurance, 
régulation 
financière, 
protection des 
consommateurs) 

Fournir une 
assurance sociale 
(pensions de 
réallocation, 
allocations 
familiales, allocation 
de chômage) 
 

Fonctions 
actives 

Coordonner l’activité privée (promouvoir les marchés, les 
initiatives de groupes) 

Redistribution 
(redistribution des 
actifs) 

         Source: World Bank (1997) citée par Lapenu (2000). 
 

Le rôle de l’Etat consiste à  instaurer un environnement favorable à la fois pour les marchés 
financiers et pour le reste de l’économie (Stiglitz, 1992). Ce qui suppose un rôle actif de l’Etat 
même dans les cas où la répression financière a été abolie (Krahnen, Schmidt, 1994,  cités par 
Lapenu, 2000). Le rôle de l’Etat dans le système financier peut donc être justifié pour  corriger 
les défaillances du marché et les problèmes d’iniquité. 
 

4.1. Corriger  les défaillances du marché 
 

Les avancées dans les théories économiques des trois dernières décennies ont permis de  
comprendre les défaillances de marché et donc les contraintes à l’efficacité des marchés 
financiers. Ces défaillances sont une première raison pour une intervention continue de l’Etat 
sur les systèmes financiers (Stiglitz, 1992 ; Besley, 1994; Hoff, Stiglitz, 1990).  
 

Comme rôle minimal de gestion macroéconomique, l’intervention étatique dans le système 
financier est d’assurer la stabilité macroéconomique et de veiller à l’exécution des politiques 
économiques du gouvernement. Le rôle macroéconomique du gouvernement dans la définition 
du cadre réglementaire et de la politique monétaire et fiscale est largement accepté comme 

                                                 
5 Deux  éléments  méritent d’être soulignés concernant l’intervention de l’Etat, lesquels sont liés aux contraintes 
budgétaires et aux mécanismes du marché (Addison, 2004) respectivement. D’une part,  l’offre de biens et 
services publics est sujette au montant de ressources que l’Etat peut mobiliser. Le niveau d’intervention de l’Etat 
est généralement mesuré par le pourcentage des dépenses publiques dans le PIB. D’autre part, l’intervention de 
l’Etat dans les mécanismes du marché fait objet de débats, qui  se réduisent aux différences de visions sur les 
capacités du marché de produire des effets socialement désirables. Ceux qui sont optimistes envers les vertus du 
marché à produire de tels effets prônent un Etat minimaliste alors que ceux qui sont pessimistes prônent un Etat 
plus activiste. Le tableau n°1 correspond à la tendance économique plus libérale qui s’est imposée avec le 
consensus de Washington. Selon Williamson (2004) cité par Addison (2004), ce consensus repose sur les 
principes suivants: discipline fiscale, réorientation des dépenses publiques, réforme fiscale, libéralisation 
financière, compétitivité des taux de change, libéralisation commerciale, ouverture à l’investissement direct 
étranger, privatisation, dérégulation, sécurisation des droits de propriété. Néanmoins, les débats sur  le rôle de 
l’Etat et les effets sociaux de la libéralisation se renouvellent. 
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l’offre d’un bien public. Mais des questions subsistent quant à la manière dont ce cadre peut 
être implémenté en microfinance et la justification d’une intervention utilisant des fonds 
publics (Lapenu, 2000), comme nous le verrons à section 5. 
 

Un autre bien public dans le marché de la microfinance est représenté par les innovations 
institutionnelles. Puisque les projets de microfinance ciblent des clients  exclus du système 
financier classique, ils font généralement face à un risque et des  coûts d’information et de 
démarrage élevés. Il y a donc un besoin d’innovations pour réduire ces risques et coûts. 
Comme bien public, l’innovation en microfinance peut bénéficier des investissements des  
bailleurs et de l’Etat sous forme de subventions qui aideraient à définir des services et des 
structures susceptibles d’améliorer la portée, l’impact et la durabilité des actions des IMF 
(Lapenu, 2000). La question des subventions est importante eu égard à la problématique de 
cette recherche. La section 5.3 donne un cadre de réflexion sur les critères de subvention des 
IMF et leur pertinence par rapport à la problématique du financement agricole.   
 

La régulation du monopole (exercé par les prêteurs informels) ou la compensation des  
marchés manquants justifie souvent le développement de la microfinance pour combler le vide 
laissé par le système financier et contrer le monopole des prêteurs informels. Mais nombre 
d’expériences montrent que les alternatives de crédit public n’ont  pas abouti à casser 
l’influence des prêteurs informels ni à baisser les taux d’intérêt élevés pratiqués sur les 
marchés informels (Hoff, Stiglitz, 1990). Les sections 4.2 et 5.2 montrent l’importance des 
interrogations sur la forme d’une intervention publique dans le financement agricole. 
 

Les marchés financiers font aussi face aux problèmes liés à l’information imparfaite. Ceci est 
dû aux caractéristiques des échanges sur ce marché. L’argent s’échange contre une promesse 
ultérieure, mais les promesses sont fréquemment rompues. Pour le marché de microfinance, 
les IMF font alors face aux risques de comportements opportunistes (aléa moral), la difficulté 
de sélection des emprunteurs (sélection adverse), les problèmes de manque de garantie et 
l’absence de marchés d’assurance. Hoff et Stiglitz (1990) suggèrent qu’une intervention du 
gouvernement peut améliorer l’exécution des contrats de crédit et l’accès au crédit dans les 
zones rurales et agricoles en facilitant l’usage des garanties (par exemple à travers une 
définition claire des droits de propriété) ou  en améliorant  l’accès aux marchés d’assurance. 
Egalement, toute intervention visant le développement d’autres marchés manquants devrait 
générer des externalités sur le marché du crédit, en permettant de réduire, pour les prêteurs, les 
coûts liés à la sélection et à l’évaluation des emprunteurs potentiels. Sur la base de ces 
arguments, nous tenterons d’intégrer des attributs du rôle de l’Etat  dans l’analyse du 
financement agricole présentée à la section 5.1.  
 

Finalement, sur la base des fonctions activistes soulignées par la Banque mondiale (1997) et 
en suivant la nouvelle analyse développée par Stiglitz (1998), il serait intéressant de 
comprendre des possibilités de partenariat public- privé dans le but d’améliorer les apports de 
la microfinance dans le développement agricole et rural (Lapenu, 2000). Cette démarche a été 
particulièrement fructueuse dans les pays de l’Est asiatique (Stiglitz, Uy, 1996). Notre étude 
s’efforcera d’étudier l’importance d’un tel partenariat dans le cas du Burundi. 
 

4.2. Résolution des problèmes d’iniquité et modèle d’intervention de l’Etat 
 

 Le besoin d’améliorer l’équité peut inciter une intervention publique même en l’absence de 
défaillance de marché. L’action du gouvernement peut être requise pour protéger et assister les 
populations vulnérables. Etant donné que la microfinance se développe pour atteindre des 
populations exclues, pour améliorer et sécuriser le revenu des ménages, une intervention de 
l’Etat, notamment à travers des mécanismes d’assurance, est souhaitable. Une telle 
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intervention sur le marché du crédit, permettant d’offrir des services financiers  dans des zones 
rurales non desservies correspond à un besoin d’équité. Ce serait une alternative tout aussi 
raisonnable que toute tentative de redistribution des actifs. Nous tenterons d’intégrer ces 
considérations dans l’analyse présentée à la section 5.1,  au travers notamment la prise en 
compte du niveau de pauvreté dans la couverture en services financiers.  
 

L’intervention de l’Etat peut se faire selon trois types de modèles : modèle d’intégration (les 
innovations en microfinance sont intégrées au secteur public), modèle de complémentarité 
(entre secteurs public et privé) et modèle alternatif (face aux défaillances de l’Etat et du 
marché). Ces modèles ont des avantages et inconvénients respectifs, et l’option pour tel ou tel 
autre est essentiellement liée au niveau de développement du système financier. Celui-ci influe 
sur  le potentiel de la microfinance  à adopter des innovations permettant d’accroître la 
capacité des IMF à répondre à la demande croissante tout en améliorant leurs perspectives de 
durabilité (Lapenu, 2000). Le choix d’un modèle dépendra aussi du contexte de 
développement des programmes de microfinance existants ainsi que  leur  niveau actuel de 
portée et de durabilité. Ces contextes financier et microfinancier présideront à l’analyse des 
différents scénarios afin de comprendre quand une intervention de l’Etat peut consister à 
promouvoir ou développer directement des innovations financières et quand elle risque de les 
inhiber. Ces éléments serviront à analyser le rôle financier de l’Etat dans le développement du 
financement agricole et rural (section 5.2).  
 

5. Pistes et méthodologie de recherche. 
 

Les sections précédentes ont montré les limites de la microfinance en tant que stratégie de 
financement agricole et rural. La contrainte principale est l’inadéquation entre les services 
financiers offerts par les IMF et les besoins spécifiques du financement agricole, ce qui semble 
justifier une intervention de l’Etat en raison des défaillances du marché et des problèmes 
d’iniquité. Dès lors, une question fondamentale est de savoir comment améliorer la 
contribution de la microfinance au financement agricole  et rural  et dans quelle mesure les 
politiques publiques peuvent contribuer  à cet objectif.  
 

Une série d’interrogations sous-jacentes  mentionnées au fil de sections précédentes, ont 
permis d’identifier trois pistes de recherche en vue d’essayer de répondre à la problématique 
de cette recherche.  
 

La première piste est relative à  l’inadéquation entre les services financiers offerts par les IMF 
et les besoins spécifiques de financement. Bien comprendre, dans le cas du Burundi, les causes 
de cette inadéquation nous paraît une étape fondamentale pour notre recherche.  
 

La deuxième piste est relative au  modèle d’intervention de l’Etat et à la relation entre le 
développement financier et la capacité de la microfinance à financer le développement 
agricole. Nous chercherons à identifier les facteurs susceptibles de servir de critères pour 
déterminer les rôles des acteurs publics dans le développement du financement agricole et 
rural.   
 

La troisième piste est relative à l’intervention de fonds publics sous forme de subventions. 
Nous essayerons de répondre aux deux questions suivantes : quelles sont les institutions qui 
devraient bénéficier de subventions et sous quelle forme ces subventions devraient-elles leur 
être allouées si on souhaite favoriser le développement rural (efficience des organisations ?, 
nature des produits fournis ?, types de clientèles ?, …). 
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5.1. Inadéquation entre l’offre et la demande de financement agricole et rural 
 

En vue de comprendre les causes de l’inadéquation des produits et services offerts par les IMF 
par rapport aux besoins réels de financement de l’agriculture, il serait idéal de recourir à une 
analyse simultanée de l’offre et la demande de financement agricole. Vu le faible niveau de 
couverture géographique en services financiers, les possibilités de crédit rural au Burundi sont 
limitées (Angoran, 2004).  Dès lors, on pourrait postuler que le marché financier rural est 
caractérisé par une contrainte de crédit. Ainsi, la méthodologie basée sur le concept de 
limitation de crédit6- credit limit- développée par Diagne, Zeller, et Sharma (2000) semble à 
première vue appropriée. Mais elle comporte deux limites pour notre recherche. 
Premièrement, elle vise essentiellement à déterminer les conditions de demande et d’accès au 
crédit, sans éclairer sur les conditions pour qu’un programme de crédit finance l’agriculture. 
Deuxièmement, la méthodologie de collecte de données liées à ce concept, consistant à obtenir 
des réponses des ménages à plusieurs questions qualitatives concernant leurs participation et 
expérience dans le marché de crédit, observée à trois reprises pendant une période de rappel- a 
recall period- et au long d’une année, est hors de notre portée.  
 

La méthodologie utilisée par Kodjo et al. (2002) pour analyser la contribution de la 
microfinance au financement de l’agriculture béninoise semble mieux indiquée, puisqu’elle 
confronte les conditions liées à l’offre et la demande. Cependant, envisager cette dernière 
méthodologie en adoptant une analyse centrée sur l’accès des producteurs agricole au crédit 
semblerait une meilleure approche.  
 

En effet, cette méthodologie repose sur deux hypothèses fondamentales. La première 
hypothèse stipule que les conditions d’exercice de l’activité de microfinance (implantation 
physique, administration, ressources, services offerts, conditions d’offre de ces services, etc.) 
peuvent avoir une influence sur la décision d’une IMF de financer ou non l’agriculture 
(Ledgerwood, 1998). La deuxième hypothèse stipule que les conditions socio-économiques de 
l’exploitant tout comme les conditions d’accès imposées par les IMF peuvent avoir une 
influence sur la décision du producteur de demander le crédit et la possibilité d’y accéder (Von 
Pischke, 1991; Yaron, 1992). Sur la base de ces hypothèses, Kodjo et al. (2002) ont procédé  
en deux étapes. Dans une première étape, il s’agit d’analyser les facteurs de décision d’une 
IMF de financer ou non l’agriculture. L’analyse empirique est faite en utilisant un modèle 
probit, avec comme variable dépendante FINAGRIC , qui est une variable binaire prenant la 
valeur 1 si l’IMF finance l’agriculture et 0 sinon. Le modèle met en relation la variable 
FINAGRIC  et un vecteur de variables susceptibles d’affecter  la  décision des IMF de financer 
l’agriculture. 
 

                                                 
6 La  méthodologie développée par Diagne, Zeller et Sharma (2000) et basée sur le concept de limitation de crédit 
(credit limit) comporte deux dimensions. La première dimension de cette méthodologie est la demande de crédit 
(ou participation à un programme de crédit) de la part des ménages, qui est liée à leurs caractéristiques socio- 
démographiques. La deuxième dimension  est le degré d’accès de ces ménages au crédit, lequel  est  beaucoup 
plus lié à la décision des IMF d’accorder un volume donné de crédit (un montant maximum) que les demandeurs 
ne peuvent pas dépasser. Cette limite de crédit ne dépend pas du fait que les emprunteurs soient prêts à payer le 
taux d’intérêt requis et/ou  qu’ils présentent les garanties nécessaires. Ce montant maximal, qui est interprété 
comme l’offre de crédit, est déterminé par le prêteur et dépend des caractéristiques propres à ce dernier (telle que 
sa capacité maximale de crédit) ; son évaluation de la probabilité de défaillance et autres caractéristiques relatives 
à l’emprunteur ; mais aussi d’autres événements aléatoires. Ainsi les marchés financiers ruraux sont caractérisés 
par une contrainte de crédit, en ce sens que certains emprunteurs, même solvables, n’auront pas accès au crédit 
souhaité étant donné  la limite maximale fixée par les prêteurs. Les auteurs montrent que la limitation de crédit 
n’équivaut  pas nécessairement au concept de rationnement de crédit développé par Stiglitz et Weiss (1981) ; la 
limitation de crédit pouvant  se produire même en l’absence de rationnement du crédit. 
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Dans une deuxième étape, il s’agit d’analyser les déterminants de la demande et de l’accès des 
producteurs agricoles au crédit des IMF. L’analyse empirique des déterminants de la demande 
de crédit est faite à l’aide d’un modèle probit, en utilisant comme variable dépendante 
DEMCRED ,  qui est une variable binaire prenant la valeur 1 si le producteur a demandé du 
crédit et 0 sinon. L’expression du modèle met en relation DEMCRED et un vecteur de 
caractéristiques socio- démographiques de chaque producteur. L’analyse empirique des 
facteurs qui influencent la probabilité pour un producteur agricole d’obtenir du crédit auprès 
des IMF s’il en exprime la demande est faite en utilisant également un modèle probit, avec 
comme variable dépendante ACCESSCRED ,  qui est une variable binaire prenant la valeur 1 
si le producteur a obtenu le crédit et 0 sinon. L’expression du modèle met en 
relation ACCESSCRED  et un vecteur de variables socio- démographiques susceptibles 
d’affecter la probabilité d’accès des producteurs au crédit. 
 

Au lieu de considérer les modèles séparément, il nous semble  plus approprié d’envisager la 
variable ACCESSCRED  comme une résultante des variables FINAGRIC et DEMCRED . En 
effet, les caractéristiques des ménages agricoles déterminent non seulement leur potentiel de 
demande de crédit, mais aussi leur solvabilité telle que perçue par les offreurs potentiels de 
prêt (Moll et al., 2000). Ce qui influence, en partie, la décision des offreurs d’accorder ou non 
le prêt aux ménages,  et donc la probabilité pour ces derniers d’accéder au crédit. Nous nous 
inscrivons ainsi dans la philosophie basée sur le concept de limitation de crédit (Diagne, 
Zeller, Sharma, 2000), laquelle est centrée sur l’analyse de l’accès des ménages au crédit,  
mais notre méthodologie n’est pas basée sur ce concept. 
 

Toutefois, le financement agricole et rural reste extrêmement difficile pour plusieurs raisons 
(section 2). Ceci implique qu’outre l’offre et la demande, d’autres facteurs peuvent influer sur 
l’accès des ménages au crédit. Pour  approfondir cette réflexion, nous  nous référons à la 
notion de « matching » empruntée au marché du travail, telle qu’elle est  développée entre 
autres par Cahuc et Zylberberg (2004) et Schioppa (ed., 1991). Sur le marché du travail, il 
n’est pas exceptionnel que coexistent des postes vacants et des personnes au chômage, sans 
que ce soit nécessairement  lié au salaire en tant qu’élément de rencontre entre l’offre et la 
demande. Cette discordance entre l’offre et la demande de travail peut être due par exemple à 
l’éloignement géographique entre les deux parties, l’inadéquation entre les caractéristiques des 
postes vacants et les qualifications des demandeurs d’emploi, etc. Il peut donc s’agir d’un 
« mismatching » géographique ou de compétence, etc. 
 

Quant au marché du crédit, Stiglitz et Weiss (1981) ont montré qu’une vue walrasienne 
simplifiée basée sur le taux d’intérêt comme élément de rencontre entre l’offre et la demande 
ne permet pas de comprendre le fonctionnement des transactions de prêt. Ceci est accentué 
dans les pays en développement, en particulier sur leurs marchés financiers ruraux. Dans ce 
cas, l’accès au crédit est aussi lié à une série d’événements aléatoires, certains sous le contrôle 
du prêteur, d’autres sous le contrôle de l’emprunteur, d’autres encore échappant aux deux 
parties. Ainsi, en raison des difficultés de financement agricole et rural, il y a lieu d’introduire 
dans l’analyse de l’accès des ménages au crédit une fonction  matching  (a matching function) 
notée M, pouvant expliquer la rencontre ou la discordance entre l’offre et la demande.  
 

Sur la base des arguments précédents, on peut envisager  l’accès des producteurs agricoles au 
crédit sous la forme suivante : ),,( MDEMCREDFINAGRICfACCESSCRED = . La variable 

M inclut certains attributs du rôle de l’Etat tel que décrit dans le tableau n°4. La démarche est 
assez complexe, si bien qu’il faudrait délimiter certains points à retenir. Il s’agit,  entre autres, 
de l’existence de l’infrastructure au sens large, les ressources humaines, la couverture 
géographique par les IMF en tenant en compte le degré de pauvreté, les partenariats public- 
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privé, le cadre légal et réglementaire. Concernant ce dernier cadre, nous nous centrerons sur la 
question de la garantie en tant que mécanisme d’accès au crédit. Des recherches (Feder et al., 
1988 ;  Feder, 1993 ; Gin´e 2004) montrent  l’importance des politiques de titrisation des actifs 
susceptibles de servir de garantie pour les ménages. Nous nous pencherons ainsi sur la 
significativité et les types de garantie récurrents dans le contexte du Burundi.  
 

Les données liées aux ménages et aux institutions financières seront collectées à l’aide de deux 
questionnaires structurés, respectivement auprès des 28 IMF qui étaient agréées en janvier 
2008 et de 200 producteurs agricoles (bénéficiaires et non bénéficiaires de crédit), localisés 
dans les régions Nord, Sud, Centre et Ouest du pays. Les données liées à la variable M seront 
collectées auprès d’institutions publiques. 
 

5.2. Dimension macroéconomique du rôle de l’Etat dans le développement du 

financement agricole et rural 
 

Le rôle de l’Etat dans la problématique du financement agricole et rural est assez complexe, 
d’autant qu’il couvre des aspects aussi bien financiers que non financiers. Dans la présentation 
de la fonction matching M, nous avons insisté sur les éléments non financiers liés au rôle de 
l’Etat. Tout en admettant l’idée que la prestation de services financiers devrait concerner 
essentiellement les acteurs privés (CGAP, 2004a), il nous semble très important d’appréhender 
le rôle de l’Etat également par rapport aux aspects financiers dans la problématique qui nous 
intéresse. En effet, les quelques résultats empiriques présentés à la section 3 révèlent que la 
microfinance répond mal aux besoins d’investissements lourds, pourtant indispensable au 
développement du secteur agricole. Ce qui est conjugué au peu d’intérêt des institutions 
financières classiques pour ce secteur. De plus, comme le soulignent Calvin et Carlos (2007), 
entre autres, le développement des marchés financiers est déterminant dans le développement 
du secteur agricole et rural. Selon Lapenu (2008), le développement financier accroît la 
capacité des IMF à adopter des innovations leur permettant d’accroître l’offre de services 
financiers ruraux dans une perspective de pérennité, mais détermine aussi  le modèle 
d’intervention possible de l’Etat.  
 

La section suivante est ainsi consacrée à l’identification des éléments à envisager dans la mise 
en place d’une politique de finance rurale et agricole, d’autant qu’il n’existe pas encore de 
politique spécifique en la matière au Burundi. Dans la section 4.2, nous avons stipulé que 
l’intervention de l’Etat devrait être analysée sur la base de deux éléments à savoir, le niveau de 
développement de la microfinance et le niveau de développement du système financier. 
Comme le montrent certaines études, notamment Bastiaensen et Marchetti (2007), le cadre 
réglementaire en microfinance et  la  place de celle-ci dans la politique financière sont aussi  
des éléments importants dans le développement du financement agricole et rural. Ainsi cette 
section sera développée autour du développement et la réglementation de la microfinance 
d’une part, le développement du système financier d’autre part. 
 

5.2.1. Développement  et réglementation  de la microfinance agricole et rurale 
 

Afin d’analyser le développement du secteur, les données seront collectées au niveau des IMF 
et complétées par la documentation du réseau des institutions de microfinance (RIM) et de la 
Banque Centrale (cellule microfinance). Au niveau analytique, nous nous référons au cadre de 
portée et pérennité proposé par Yaron (1992, 1994). Il est utile de rappeler  que la mesure de la 
portée de la microfinance se distingue en amplitude (breadth of outreach) et en profondeur 
(depth of outreach) des programmes. Parmi les indicateurs utilisés pour évaluer le premier 
aspect, nous  retenons le nombre d’emprunteurs et le portefeuille total de prêts. Parmi les 
indicateurs utilisés pour évaluer le deuxième aspect, nous  retenons le montant moyen de prêts 
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par emprunteur et le ratio du montant moyen de prêt  par emprunteur sur le PNB/habitant. 
Pour évaluer la performance financière, nous utiliserons le rendement ajusté sur actifs, le 
rendement ajusté sur fonds propres, l’autonomie opérationnelle et l’autonomie financière. Il 
serait sans doute plus utile de cerner ces résultats pour chaque institution et évaluer  la place 
de celles qui financent l’agriculture. Mais cet exercice fera l’objet de la dernière piste de 
recherche.  
 

Quant au cadre réglementaire, Bastiaensen et Marchetti (2007) considèrent  les politiques 
dominantes en microfinance comme une menace pour  l’investissement à long terme et donc le 
développement du secteur agricole et rural. En effet, le crédit orienté dans ce secteur ne saurait 
que difficilement rencontrer les standards de la réglementation prudentielle. La préoccupation 
concerne surtout le fait que le refinancement des IMF soit conditionné à ladite réglementation. 
Dans le cas du Burundi, il existe une réglementation uniforme à toutes les catégories d’IMF et  
stipulant  l’obligation pour ces dernières de s’inscrire dans la pérennité. En même temps, 
parmi les axes stratégiques du développement de la microfinance, figure le développement des 
filières agricoles. Ceci peut paraître contradictoire compte tenu de la rentabilité intrinsèque des 
activités agricoles. C’est donc l’intérêt de notre recherche de voir dans quelles conditions cela 
pourrait être réalisable. Cette question sera abordée du point de vue des besoins du secteur, en 
distinguant les besoins de crédit, d’épargne, voire des produits comme le crédit bail, 
l’assurance, pour les productions agricoles, non agricoles et para- agricoles. L’analyse sera 
limitée aux IMF ayant une portion de crédit agricole dans leur portefeuille. Nous utiliserons 
comme indicateur  le taux d’intérêt viable afin d’examiner  le type d’activités agricoles dont le 
cash flow peut  répondre ou non à la structure des coûts7 des IMF. Après quoi il sera  possible 
de détecter les biais anti-rural et anti- agricole dans les politiques relatives à  la microfinance  
ainsi que  la politique financière globale. A cette fin, la prochaine section consacrée à la 
politique financière et au développement du système financier sera d’une très grande utilité. 
 

5.2.2. Développement financier, politique financière et marchés financiers ruraux. 
 

Nous analyserons le développement du système financier à l’aide d’indicateurs d’efficience de 
l’intermédiation financière. Par la suite, un cadre théorique développé par Yaron, Benjamin et 
Piprek (1997) guidera notre réflexion sur la promotion et l’approfondissement des marchés 
financiers ruraux. 
 

Les données économiques et financières seront collectées auprès d’institutions nationales 
(banque centrale, ministère de la planification) et multilatérales (banque mondiale, banque 
africaine de développement). Au niveau analytique, le développement financier d’un pays se 
mesure généralement par le ratio M2/PIB. Et la mesure standard d’efficacité de 
l’intermédiation financière est le ratio du crédit au secteur privé sur le PIB (Beck, 2007). Ceci 
reflète la capacité du système financier à mobiliser l’épargne et satisfaire les besoins financiers 
des agents économiques. Mais Ahishakiye (2003) insiste sur la nécessité d’évaluer la 
proportion du crédit au secteur privé qui est affectée à l’investissement productif. 
 

Notre analyse s’inscrira en prolongement des études sur le développement du système 
financier du Burundi, en l’occurrence celle d’Ahishakiye (2003) portant sur  l’impact de la 
libéralisation financière. Toutefois, nous adopterons  une démarche plus large permettant de 
cerner les défis de la mise en place d’une politique de financement rural et agricole. Les 

                                                 
7 Le taux d’intérêt est calculé à l’aide de la formule suivante : R = (FG+CR+CI+K-PP)/(1-CI), dont les 
composantes sont les frais généraux (FG) ; le coût des ressources (CR) ; les créances  irrécouvrables  (CI); le taux 
de capitalisation (K) et le produit des placements (PP). Il s’agit de montants exprimés en pourcentage du 
portefeuille moyen de prêt. 
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résultats seront présentés en trois séquences, c'est-à-dire de 1970-2005 ; 1970-1985 (avant la 
libéralisation financière) et 1986-2005 (après la libéralisation financière). 
 

Cette présentation permettra de détecter s’il y a eu un changement structurel du système 
financier. La méthodologie consistera en l’estimation de trois modèles économétriques. Le 
premier met en relation le taux de l’épargne domestique avec un vecteur  de variables affectant 
son évolution, tels que le taux de croissance du revenu réel par tête, le taux d'intérêt réel, 
l’indicateur de développement financier, le taux d'épargne étrangère, la valeur décalée du taux 
d'épargne domestique et le taux des exportations.  Le deuxième modèle met en relation le taux 
de crédit au secteur privé avec un vecteur de variables susceptibles d’expliquer son évolution 
tels que le taux d’inflation, le taux d’intérêt réel et le revenu par habitant. Le troisième modèle 
met en relation le taux d’investissement privé en relation avec un vecteur de variables 
affectant son évolution, tels que le taux de crédit au secteur privé, la valeur décalée du taux 
d’investissement au secteur privé,  le taux  de croissance du PIB, le taux de croissance de 
l’investissement public, le taux du service de la dette, le taux d’inflation, le taux d’intérêt réel.  
 

La méthodologie précédente servira de cadre de réflexion pour une articulation entre le secteur 
bancaire et le secteur de microfinance. En effet, parmi les faiblesses de la microfinance, figure 
une incapacité à s’engager dans le financement d’investissements productifs, en raison de la 
concentration des ressources financières sur le court terme. A l’inverse, les banques sont 
généralement marquées  par un excès de capacités financières. En plus, des études montrent 
que malgré le développement spectaculaire du secteur de microfinance au cours des dernières 
années, le niveau de concurrence et/ou de complémentarité avec le secteur bancaire est encore 
très faible. Ce qui entrave l’élargissement de la surface d’intermédiation financière, d’autant 
que les banques limitent leur intervention essentiellement aux grandes entreprises urbaines.  
 

C’est ainsi que nombre d’auteurs et organismes internationaux (CGAP, 2004a ; CGAP, 2004b; 
WWB, 2005) suggèrent qu’une articulation entre ces deux secteurs élargirait l’inclusion 
financière des populations exclues du système bancaire. Toutefois, il y a lieu de souligner que 
la philosophie prônée pour cette articulation varie selon que l’on est plus ou moins optimiste 
envers les effets sociaux du marché et donc le niveau d’intervention de l’Etat, tel que cela a été 
discuté à la section 4. NSABIMANA (2002) a proposé un cadre d’articulation impliquant une 
intervention de l’Etat via ses politiques réglementaires et fiscales, tenant en compte le déficit 
de l’activité d’intermédiation financière dans le contexte des pays subsahariens. Ce schéma est 
construit sur la base de deux notions à savoir, la concurrence fictive8 et la régulation 
incitative9.  L’idée consiste à proposer à chaque banque et chaque IMF un  schéma qui associe 
des objectifs à atteindre sur le plan de la production, de l’effort de réduction de coûts et des 
résultats avec des transferts financiers. Ces objectifs sont établis sur la base de la comparaison 
entre un schéma de référence « un benchmark » et les niveaux atteints par des institutions de 

                                                 
8 La concurrence fictive est un mécanise par lequel des firmes homogènes sont mises en concurrence et une 
rémunération est octroyée à la firme la plus performante sur la base des performances des autres. Le prix de vente 
de chaque firme ne dépend pas de ses décisions mais seulement des choix des autres. Chaque entreprise est mise 
en position de price- taker et, même si elle a un monopole local, elle est obligée de se comporter comme si elle 
était en concurrence avec d’autres (Nsabimana, 2002). 
9 Un mécanisme incitatif optimal est celui qui permet de maximiser l’espérance mathématique d’utilité du 
principal compte tenu de ses croyances sur un paramètre (l’effort) dont la valeur est connue de l’agent 
uniquement, sous deux séries de contraintes (Mougeot et Naegelen, 1991, cités dans Nsabimana, 2002). D’une 
part, il s’agit des  contraintes de participation (ou de rationalité individuelle) impliquant que l’agent obtient,  en 
participant au mécanisme,  un niveau d’utilité au moins égal à son utilité de réserve. D’autre part, il s’agit des 
contraintes incitatives (ou d’auto- sélection) exprimant le fait que l’utilité de l’agent est plus élevée quand il 
annonce la vérité que quand il annonce une autre valeur de son information privée (Nsabimana, 2002). 
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catégorie similaire. Ce schéma associe la tarification, la production et le coût, en supposant 
une corrélation entre ces trois paramètres.  
 

Globalement, ce cadre vise à étendre l’activité bancaire au secteur de microfinance dans le but 
ultime de favoriser une adéquation de l’offre de financement des IMF aux besoins 
d’investissement de la petite entreprise. Ce cadre constitue pour notre recherche une base  
intéressante pour  identifier des éléments à envisager pour la mise en place d’une politique de 
finance rurale et agricole tablant sur un  rôle  important de la microfinance. 
 

5.3. Critères de subventionnement  des IMF 
 

On peut se demander si la demande en services financiers qui est croissante et  largement non 
couverte en milieu rural peut justifier une intervention de fonds publics. La préoccupation 
consiste alors à définir des critères d’éligibilité des IMF aux subventions. A cette fin, un 
consensus s’établit sur le fait que  l’évaluation de la performance d’une IMF  doit tenir compte 
aussi bien de la dimension financière que de la dimension sociale. En effet, l’atteinte rapide ou 
non de l’autonomie financière  par  une IMF peut  être liée non seulement à des  facteurs 
internes, mais aussi à  l’environnement contextuel, ou encore  à son orientation initiale. Or, 
celle-ci  peut privilégier ou non l’atteinte rapide des objectifs financiers ou sociaux (Morduch, 
2000 ; Flückiger, Vassiliev, 2007). C’est dans cet esprit qu’est avancé le concept de 
subventions « intelligentes » (Armendariz, Morduch, eds., 2005 ; Morduch, 2006 ; Nations 
Unies, 2006) reconnaissant la diversité d’institutions ayant des niveaux d’autonomie 
financière différents.  
 

Au niveau des critères d’éligibilité Yaron (1992a, 1994) a proposé un cadre d’évaluation des 
institutions financières rurales basé sur deux critères à savoir  la portée et l’autonomie 
financière (Yaron, Benjamin, 2002). Dans cet esprit, le concept d’efficience en microfinance 
constitue une avancée importante en ce  qu’il inclut conjointement les deux critères et qu’il 
s’applique aussi bien à des IMF commercialement viables qu’à celles n’ayant pas encore 
atteint leur pérennité financière et visant  plus la réduction de la pauvreté (Flückiger, 
Vassiliev, 2007). Parmi les critères de subventionnement des IMF, l’efficience est 
actuellement  une considération  cruciale (Balkenhol, ed. 2007). 
 

Mais dans la perspective du financement agricole,  il nous semble qu’on peut questionner les 
critères de subventionnement (efficience des organisations ? types de produits ? clientèle 
ciblée ? etc.). L’efficience étant le critère mesurable, on peut envisager de positionner le crédit 
agricole par rapport au rang d’efficience des IMF en se centrant sur les modèles d’institutions 
efficientes ainsi que la proportion du crédit agricole dans leur portefeuille. 
 

Nous nous proposons d’évaluer l’efficience de 22 IMF (parmi les 28 qui étaient agréées en 
janvier 2008, nous excluons 6 ayant une expérience de moins de 3 ans) en utilisant 
successivement une méthode DEA (Data Envelopment Analysis) développée par Charles et al. 
(1987) et Banker et al. (1984) et une frontière stochastique (stochastic frontier analysis-SFA). 
L’approche non paramétrique10 DEA revêt des avantages par rapport aux approches 
paramétriques (Amara, Romain, 2000 ; Coelli et al. 2001). Elle n'impose pas une forme 
fonctionnelle à la fonction de production ; elle n'impose aucune restriction à la distribution de 

                                                 
10 Dans la classification des principales méthodes d’évaluation de l’efficacité des unités de production, Wele 
(2008) établit une distinction entre les méthodes paramétriques d’une part et les méthodes non paramétriques 
d’autre part. Pour leur part, Amara et Romain (2000) distinguent les méthodes déterministes et les méthodes 
stochastiques ; les premières pouvant être paramétriques ou non paramétriques (dont le DEA) alors que les 
secondes sont paramétriques. 
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l'inefficacité ; enfin, elle permet l'estimation des frontières de production dans des situations 
de plusieurs inputs et outputs  sans imposer de restrictions supplémentaires. 
 

Mais les auteurs précités soulignent également des limites liées à cette approche, dont nous 
soulignons deux qui paraissent importantes. Premièrement, la fonction frontière déterminée 
par une procédure déterministe est partagée par toutes les firmes. C’est à dire que toutes les 
firmes partagent un mode de production commun et leurs performances respectives sont 
comparées à la même frontière de production. Ceci signifie que tout écart qu’une firme affiche 
par rapport à cette frontière est totalement attribué à l’inefficacité technique. Cette notion de 
frontière déterministe néglige la possibilité que la frontière d’une firme puisse être affectée par 
des facteurs hors de son contrôle, tels que les aléas climatiques, la pénurie des intrants, etc. 
dont l’effet est aussi important que les facteurs contrôlables par la firme. Deuxièmement, la 
fonction frontière estimée par de telles procédures n'a aucune propriété statistique permettant 
de tester des hypothèses. 
 

Ces arguments ont été à la base du développement de la frontière stochastique qui est une 
approche paramétrique, permettant de distinguer la part de l’inefficacité due aux facteurs 
techniques et celle due aux variables non contrôlables par l’entreprise. Ainsi, nous 
envisageons de compléter  le modèle DEA par une frontière stochastique.  
 

 Les données seront collectées auprès des IMF, du réseau des institutions de microfinance 
(RIM) et de la Banque Centrale (cellule microfinance). 
 

5.3.2. Evaluation de l’efficience avec la méthode DEA. 
 

Le concept d’efficience intègre l’efficacité technique et l’efficacité allocative11. La première 
renvoie à l’habilité d’une firme à obtenir un output donné avec un niveau d’inputs minimum. 
La seconde reflète la capacité à utiliser ses inputs dans des proportions optimales  au vu de 
leurs prix respectifs.  Dans notre recherche, nous nous focaliserons sur l’efficacité technique.  
 

A. Spécification du modèle et choix des variables inputs et outputs 
 

Selon Gutierrez-Nieto et al. (2004), la conception de l’activité et de l’efficience d’une 
institution financière conduit à différents modèles. Mais deux modèles principaux prévalent 
dans la littérature à savoir, un modèle de production et un modèle d’intermédiation. La 
spécification quant à elle renvoie à un jeu particulier  de variables d’inputs et d’outputs utilisés 
dans la définition d’un modèle. Dans le champ de la microfinance, le choix de variables  doit 
tenir compte des deux dimensions financière et sociale.  
 

Contrairement au secteur bancaire où les méthodes d’évaluation de l’efficience et en 
l’occurrence l’approche DEA ont fait l’objet de nombreuses applications (Berger, Humphrey, 
1997), la littérature sur les applications de DEA dans le domaine de la microfinance est moins 
abondante (Flückiger, Vassiliev, 2007). Comme le souligne Wele (2008), l’introduction du 
modèle DEA dans le champ de la microfinance par les travaux de Fried et al. (1993), De  
Oliveira-Pereira (2002) et plus récemment  par Gutierrez- Nieto et al. (2004) s’inspire des 
expériences sur la filière bancaire.  
 

Dans le modèle de production, les opérations de la firme bancaire sont vues d’un point de vue 
physique. Les banques sont considérées comme toute entreprise utilisant des ressources ou 
inputs (travail, capital) pour produire différentes catégories de biens et services ou  outputs 

                                                 
11 Des détails liés aux travaux  sur le concept d’efficacité (Koopmans, 1951 ; Debreu, 1951) ainsi que ses 
composantes à savoir l’efficacité technique et l’efficacité allocative (Farrell, 1957) ne sont pas développés dans ce 
papier. 
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(activités d’épargne et de crédit).  De ce point de vue, l’efficience peut être analysée en 
comparant les quantités des services offerts par rapport aux quantités de ressources utilisées 
(Wele, 2008).  
 

Dans le modèle d’intermédiation, les opérations des banques sont perçues d’un point de vue 
plutôt financier. Ces dernières sont considérées comme des intermédiaires financiers et  non 
comme de simples producteurs de services de prêts et de dépôts. Dans ce cas, la valeur des 
crédits et des autres activités génératrices de revenus (les services financiers notamment) 
forment l’output. Les inputs quant à eux regroupent le travail, le matériel et les dépôts ou les 
coûts opératoires correspondant à la rémunération des facteurs de production (Wele, 2008).  
 

A côté des deux modèles, il existe des modèles mixtes combinant les deux visions 
précédentes. Quant à l’application de ces modèles dans le champ de la microfinance, en raison 
de la mission duale des IMF, les mesures d’efficience communément appliquées aux banques 
traditionnelles s’avèrent  inappropriées. Selon Oliveira-Pereira (2002) cité dans Wele (2008),  
une approche complémentaire basée sur la combinaison des deux modèles offre l’avantage 
d’intégrer  les deux dimensions clés qui caractérisent la mission des IMF.  En effet, visant la 
clientèle des micro- entrepreneurs et ménages pauvres exclus des circuits bancaires, les IMF 
cherchent à la fois une grande accessibilité pour leur clientèle et une rentabilité suffisante pour 
garantir leur survie et leur croissance. Elles se doivent d’offrir le maximum de services 
financiers (modèle de production) tout en minimisant leurs coûts d’exploitation (modèle 
d’intermédiation). 
 

 Ainsi  nous optons pour une approche combinant les deux modèles, surtout que les IMF 
burundaises sont appelées à servir le maximum de clients tout en préservant leurs perspectives 
de pérennité (PNUD, 2004 ; Ministère des finances, 2006). Pour cela, notre choix des inputs et 
des outputs sera basé sur le cadre de portée et de pérennité proposé par Yaron (1992, 1994). 
Nous adoptons ainsi la démarche de Gutierrez- Nieto et al. (2004) et Wele (2008). 
 

On peut remarquer, parmi les auteurs ayant utilisé la méthode DEA en microfinance, certaines 
variables d’inputs et d’outputs qui sont assez récurrentes, même si la spécification de ces 
variables diffère  selon les auteurs. Dans notre étude, les variables d’inputs et d’outputs sont 
semblables à celles utilisées par Wele (2008) qui a également opté pour une combinaison des 
deux modèles. Dans le modèle de production, les outputs comprennent le nombre de clients 
actifs et le portefeuille total de prêts. Les inputs comprennent le nombre d’employés et les 
capitaux permanents ou ressources durables12. Dans le modèle d’intermédiation, les outputs 
regroupent les produits d’intérêt et commission d’une part, les produits d’exploitation non 
financiers d’autre part. Les inputs comprennent les charges de personnel, les charges d’intérêt 
et les autres charges non financières.  
 
B. Formulation mathématique et orientation du modèle 
 

La méthode DEA est fondée sur la programmation linéaire et a pour objectif d’identifier des 

fonctions de production empiriques. Elle compare toutes les unités similaires dans une 

population donnée en prenant en compte simultanément plusieurs dimensions. Chaque unité 

                                                 
12 Un problème se pose concernant l’épargne puisque certaines catégories d’IMF ne sont pas autorisées à collecter 
les dépôts. Pour cela, Gutierrez- Nieto et al. (2004) excluent les dépôts parmi les variables possibles à choisir. 
L’approche adoptée par Wele (2008) en parallèle à Sturn et Williams (2005) a consisté à utiliser le capital 
financier à la place des dépôts et les emprunts d’une part, les fonds propres d’autre part. Cet ensemble constitue 
les capitaux permanents ou ressources durables, ce qui, selon l’auteur, a l’avantage d’intégrer toute la diversité 
des sources de financement. 
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est considérée comme une unité décisionnelle (Decision Making Unit – DMU) qui transforme 

des inputs en outputs. Chaque DMU consomme ainsi un montant m de différents inputs afin 

de produire s différents outputs. La DMU (j) (j =1,…n) consomme un montant X {ij} d’inputs 

(i = 1,…m) et produit un montant Y {rj} d’outputs (r = 1,…s). La frontière efficiente est 

définie  à partir des coordonnées de chaque DMU. Le problème revient alors à trouver quel 

sous-ensemble des n DMU détermine la surface enveloppant le niveau de production 

efficiente. 
 

Dans le cas général où l’on considère un nombre infini d’inputs et d’outputs, la mesure 

d’efficience productive (EP) se mesure par le ratio : EP = (somme pondérée des outputs) / 

(somme pondérée des inputs). La frontière d’efficiente est constituée des unités affichant des 

scores égaux à 1 ; pour les autres DMU, il sera compris entre 0 et 1. Dans le but de trouver  le 

sous-ensemble des n DMU qui détermine la surface enveloppant le niveau de production 

efficiente, le principal problème à résoudre consiste à définir les coefficients de pondération 

des variables d’input et d’output. Pour cela, nous utilisons les modèles CCR (Charnes, Cooper, 

Rhodes, 1978) et BCC (Banker, Charnes, Cooper, 1984) respectivement. Dans les limites de 

ce papier, nous n’abordons pas l’explication détaillée de ces modèles. 

 

5.3.3. Frontière stochastique (stochastic frontier analysis- SFA). 
 

Les limites du DEA que nous avons soulignées tantôt ont été  à la base du développement de 
la SFA. Les études ayant récemment introduit cette dernière méthode dans le champ de la 
microfinance sont notamment celles de Hermes et al. (2008) ainsi que  Hartarska et Mersland 
(2008).   Les deux études ont mis l’accent sur l’efficacité coût, ce qui correspond mieux au 
modèle d’intermédiation financière. En ce qui nous concerne, nous appliquerons également la 
SFA dans le sens du modèle de production.  Dans la section suivante, nous  situons le contexte 
du modèle de  Battese et Coelli (1995) qui sera utilisé.  
 

5.3.3.1. Frontière stochastique de production. 
 

La frontière de production stochastique ou d’erreur composée a été initialement proposée par 
Aigner, Lovell et Schmidt (1977), Meeusen et Van Den Broeck (1977) et améliorée par 
Jondrow et al. (1982) pour permettre l’estimation d’indices d’efficacité technique spécifique à 
chaque firme (Amara, Romain, 2000). Cette approche postule que le terme de l’erreur est 
composé de deux  parties indépendantes, soit une composante purement aléatoire (V) et une 
composante représentant l’inefficacité technique (U), U étant supérieur ou égal à 0. D’une 
façon analytique, la frontière de production stochastique est définie par : (1) 

 , i =1, …N où  est la production de la firme i au temps t ;  est un 

vecteur  des quantités d’input de la firme i au temps t;   est un vecteur de paramètres à 

estimer; les  sont des variables aléatoires  indépendantes et identiquement distribuées (iid) 

suivant une distribution normale ),0( 2
vN σ , les  sont des variables aléatoires non négatives, 

comptant pour l’inefficacité technique et  (iid) ),(
2

σ u
ON . 

 

Par la suite, la méthode de maximum de vraisemblance (MV) permet d’estimer cette fonction 
frontière et de séparer la composante d’erreur reflétant l’inefficacité technique U de la 
composante purement aléatoire V. Cependant, dans sa version initiale, cette approche 
permettait seulement de calculer la moyenne du niveau d’efficience pour tout l’échantillon, 
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sans pouvoir différencier les deux composantes pour chaque observation (Forsund, Lovell et 
Schmidt, 1980,  cités dans Amara, Romain, 2000).  
 

 Pour faire face à cette lacune, plusieurs auteurs (Khumbaker, Ghosh, McGukin 1991 ; 
Reifschneider, Stevenson, 1991) ont proposé des modèles qui permettent d’estimer 
simultanément la frontière de production stochastique et l’impact des facteurs explicatifs des 
écarts d’efficacité technique entre les firmes (Amara, Romain, 2000, Coelli, 1997).  Dans ces 
modèles, les effets d’inefficience   sont exprimés comme une fonction d’un vecteur de 

variables spécifiques à la firme et d’une erreur aléatoire. Parmi les évolutions récentes, le 
modèle de Battese et Coelli (1995) ou modèle BC équivalant à celui de Khumbaker, Ghosh et 
McGukin (1991) mais avec de légères exceptions, est sans doute remarquable. Dans ce le 
modèle BC, le terme d’erreur   reflétant l’inefficacité technique est indépendamment 
distribuée de telle manière qu’il est obtenu par une troncation (au point 0) de la distribution 

normale, avec  et σ
2

u
respectivement comme moyenne et variance. C’est à dire qu’il suit 

une distribution normale N  où : (2)  avec  qui est un vecteur de variables 

susceptibles d’influencer l’inefficience d’une firme, et  est un vecteur de paramètres à 

estimer. Grâce à la méthode du maximum de vraisemblance, le modèle BC permet de résoudre 
simultanément les équations (1) et (2).  
 

5.3.3.2. La frontière stochastique de coûts. 
 

Les spécifications précédentes ont été présentées en termes de fonction de production où  est 

interprété comme les effets d’inefficience technique qui poussent une firme à opérer en 
dessous de la frontière de production stochastique. Pour spécifier une fonction de coût 
stochastique, on modifie la spécification du terme d’erreur  en . Dans la 

nouvelle spécification,  est  le  coût de la production de la firme i ;  est un vecteur des prix 

d’inputs et de l’output de la firme i ;  est un vecteur de paramètres à estimer ; les  sont des 

variables aléatoires  iid. ),0( 2
vN σ et les U i

 sont des variables aléatoires non négatives, 

comptant pour l’inefficacité coût dans la production, et iid. N . U i
 indique dans 

quelle mesure une firme opère au-delà de la frontière de coût. 
 

5.3.3.3. Prédiction de l’efficience.  
 

Un programme informatique calcule l’efficacité technique pour chaque firme à partir de la 
frontière de production stochastique estimée, ainsi que l’efficacité coût à partir de la frontière 
de coût stochastique estimée. Ces mesures de l’efficacité technique relative à la frontière de 
production et de l’efficacité coût relative à la frontière de coût sont  définies de la manière 

suivante :   où est la production (où le coût) de la 

firme i.  Dans le cas d’une frontière de production,  est comprise entre 0 et 1 ; tandis 

qu’elle sera comprise entre l’unité et l’infinité dans le cas d’une fonction de coût.  
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Conclusion  
 

Le développement des  zones agricoles et rurales est  considéré comme déterminant dans la 
réduction de la pauvreté en Afrique subsaharienne. La nécessité des services financiers dans 
ces zones peut se justifier par l’argument d’une relation entre le développement économique et 
le développement financier (Goldsmith, 1969 ; McKinnon, 1973, Shaw ; 1973).  
 

Dans le contexte de la libéralisation financière, le recul des  interventions directes sur les 
marchés financiers ruraux a suscité le développement de la microfinance. Cette dernière 
s’inscrit dans une nouvelle approche des marchés financiers ruraux selon laquelle, la finance 
ne doit pas être dirigée pour poursuivre des objectifs non financiers, mais doit être promue 
pour inciter le développement. Cette approche argue que des services financiers octroyés sur 
une base commerciale et les principes du marché constituent une voie pour servir le plus grand 
nombre de clients possible sur une base pérenne (Gonzalez- Vega, 2003a, cité dans Nagarajan, 
Meyer, 2005 ; CGAP, 1995 ; CGAP, 1996 ; CGAP, 2004a ; CGAP, 2004b ; WWB, 2005). 
L’intervention de l’Etat doit être limitée à établir un cadre favorable au développement des 
marchés financiers ruraux. 
 

Dans le domaine du financement agricole et rural, il s’avère que malgré sa forte contribution,  
la microfinance est encore limitée dans ses apports, en ce sens que les services financiers 
offerts par les IMF sont souvent inadaptés aux  besoins du financement. Dès lors, la question 
qui se pose est de savoir comment améliorer la contribution de la microfinance au financement 
agricole et dans quelle mesure les politiques publiques peuvent contribuer  à cet objectif. 
 

 En vue d’essayer de répondre à cette question dans le cas du Burundi, nous avons proposé une 
méthodologie centrée sur trois points principaux. Le premier point concerne les déterminants 
dans l’accès des producteurs agricoles aux services financiers des IMF. Le deuxième point 
vise à déterminer les principaux axes d’intervention des pouvoir publics dans le 
développement du financement agricole et rural. Le troisième point vise à évaluer l’efficience 
en tant que critère de subventionnement des IMF, et  interroger la pertinence de ce critère à 
l’égard du financement agricole. 
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